
Aperçu sur les vignûbîes
de la régifln de Senlis et du Valois

Bien çgffîl n”y ait pins. aujourähui de vignohîes dans nos
campagnes, îa cuîture de îa vigne n'en a pas moins été
pendant le Moyemñge une des principales ressources. de ia
ségisn de Senlis, ainsi ffaiîîeurs que du Vaîoís; cette Cub
ture, déjà en èécîin au début du XVI? siècle, n'a. pratiqueè
me-:nt disparu qzfau XÎX” siècle.

Permanencze des nums de lieux rappelant la culture de la
vigne

Les noms de lieux et les lieux.-dits que Fon relève sur les
caeîastres de nos communes, portent encure la marque de
cette ancienne eulture; il n'y a guère cîe villagespù Von ne
retmuve soit : le clos de la vigne -*~ soit : les têtes cie vignes
*-~ soit : la vigne du Seigneur au la vigne cin Curé; très sau-
vent, on a crmservé, accolé au mot vigne, le nom de Pancíen
pmpriétaire. On trouve même cette dénomination de vigne
sur les cartes actuelles de nos forêts; il y a en forêt de
Villers-Cntterets, un «carrefour des vignes ››, une « Iaie: des
vignes ››; et il 3* a. sûrement des appeîîatîons analogues dans
ïes forêts vešsines de Senlis. s

.. _ Un retrouve de même, parmi íes ïieux~dits, ies xmms cie :
<< La Treíîîe ››; << Le P1antíe1*››, à. raison du régime particuiier
ain compšant (Pîante î'Ahbesse, à Fresnoyia-Rivière); « Ls
Pressoif» (il y a dans ia commune de Bonneuil une section
du caåastre au Berval quí sïappeile Le Presseir) _: <4 Le Vî~
gnou :cv (près de Royaumont).

A Senlis même, la me des Vígnes existait dès ïoöf. Elle
comporïait, comme dfaiîîeurs îafue voisine des Bcmîeaux,
des maisons 'assez mai íamèes, ainsi que nous îe précise une
sentence de"I'Offi<:iaIité: du Chapitre cîu 3 septembre 1530, à
Yégarãï <î'une(v?ê1îërabîe paysanne qui avaiî tmp îendzmce à
s”y rencîre. La me Basque-treilîe, celîe de l*Etape aux vins,
rappešlent également ïimpsrtance du vîgnebîe cîe jadis.

@mm Wfgi i

_ _. _. U . __ 2 _ -

Qmwá*.

M4

ÿurnmš

%

Ã

 
_* 3;

_._.__. _. _ . .

 

'



.__ gg .__

L”implantation même des villages dont la vigne était la
culture dominante, avec des maisons disséminées le long de
la zone de vignobles, comme dans la vallée de l'Auîomne,
est restée fort différente de celle des villages de grande cul-
ture où les habitations sont rassemblées. Parfois même des
eôteaux, jadis plantés en vignes et devenus aujourd”hu.i des
savarts incultes, portent encore la traee cîfanciens aménage-«
ments du sol.

Anciens eelliers et pressoirs

Il reste également au point de vue des constructions,
beaucoup de colliers et l”on est frapÿé, dans la plupart de
/nos villages, de Voir le nombre de vastes caves voûtées dons
Yampleur paraît aujourcïhni disproportionnée avec leur uti-
lisation actuelle; la nature même du sous~soî de Senlis,
comme de celui de Crépy«en~Valoís, facilitaiî ces aménage-
ments. Aussi, nous voyons jean de _Îaud.un vanter en 13528,
les caves de Senlis « entourées de solides constructions de
<1 pierres qui, grâce au degré de leur íraîolxeur, refroiclissent
«tellement les vins pendant la saison d'été, que la gorge
zz et Pestomac des buveurs en ressentent une volupté su-
«prên1e››.

Comme le vin était un des principaux revenus à Pépoque
du Moyen-Age, le chapitre de Senlis, Pabbaye de Saint~
Vincent, ainsi que toutes les abbayes importantes avaient
leur cellier; il en était de même à Saint-Leu-d'Esserent., :Z1
Béthisy, où était le grand cellier du chapitre de la Cathé-
drale de Soissons. Les celliers de Royaumont et de Long*
pont restent dÿadmirables témoins de l'architecïn:*e du
Moyen-Age. Ceux de certaines demeures seigneuriales, ainsi
que de bien des áexneures privées, nous étonnent encore par
leur importance.

On retrouve également nombre de bâtiments qui onï
servi jadis de pressoírs, ce qui justifie les noms fréquents de
fue ou ruelle du Pressoir. Parmi les pfessoirs existant jadis
ê. Senlis, on peut noter le pressoir Barbete, près' du manoir
de Sotîemont ou le pressoir des Bonslzommes, près de la me
aux Fromages.

Influence des anciens vignobles dans Yart religieux Y
Quant aux édifices religieux, ils étaient fort souvent

marqués par le culte de Saint-Vincent, patron des vignerons.
A côté (Yabbayes, comme Yabbaye Saint-.Vincent de Senlis,
nous voyons même des localités, Auger-Saint-Vîncont, rage
peler l'importan<:e qmfavaît jadis le patron des vigne1'ons.'D.e
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même que beaucoup Cl'autels de nos églises étaient consacrés
à. Saint Sébastien, on en trouve également (ie consacrés à
Saint Vincent.

Nous aômîrons encore parmi les sculptures de la façade
de la Cathédrale de Senlis, la représentation des occupations
des/mois de Fannée; avril rappelle Faménagement des pous-
ses cle la vigne, les mois d”été sont consacrés non seulement
aux travaux de la moisson, mais aussi å. ceux des vendanges.

Même dans la représentation de la Vierge, on n'oublie
pas au Moyen~Age le rôle du vignoble et nombre cle statues
représentant la Vierge portant. une grappe de raisin.
M. Vergnet-Ruiz nous a signalé notamment dans l'Eglise de
Vílîers~sous~Saint-Leu, une remarquable grande Vierge de
pierre blanche ou début du XVl° siècle, tenant sur le bras
gauche Fenfant et lui montrant une grappe de raisin pícorée
par un oiseau, qu'elle tient dans la main droite (I). il nous a
dailleurs rappelé la coutume qui existait encore dans sa jeu*
nesse, au début du XX” siècle et qui consistait, au moment
de la récolte, à attacher une grappe de raisin à la statue de la
Vierge, ce qui se faisait non seulement à Boran, mais à Sain»
tínes et à Creil.

Cause du développement du vignoble au Moyen-Age
Ce développement du vignoble dans nos régions provient

d'abord de la nature du sol, dont les éléments calcaires se
rapprochent souvent de ceux que Fon trouve en Champagne;
Yon a. d'ailleurs utilisé surtout, suivant les règles tradition~
selles, les côteaux exposés au Midi ; la nature du sol permet?
tait également, ainsi que nous Yavons vu, la construction
facile de celliers et de caves.

Il est un autre facteur qui a joué un rôle considérable
en la matière. Cest la proximité des forêts pour se procurer
<les échalas et fabriquer les iutailies. Les actes conservés aux
archives départementales nous montrent Yimportance que
Yon attribuait à cet efifet aux droits sur les bois cîont béné-
ficiaient abbayes ou particuliers. De nombreux textes sont
dïailleurs intervenus pour réglementer Futilisation des écha-
las, et cela des le règne de Louis VII.

Mais surtout, nos régions bénéficiaient de facilités de
transport pour amener le \fin sur la région parisienne, en
utilisant le cours de l'0ise*; elles étaient également assez

(X) Cf. à ce sujet. Êestrée : Les Vierges à la graÿpe de raisin, in an»
uales de la soc. royale cle Belgique, 1927, et bulletin monumental, 1929,
pp- 338-339.
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bien, placées pour le cornmefee du vin vers les Flandres au»
quel les rois de France attribuaient une grande importance,
afin de servir de compensation aux importations de drap.
Aussi, c”est surtout une raison économique et politique qui
a amené les Capétiens à favoriser le développement du vi*
gnoble de nos régions. Le domaine royal ne comportait
encore ni la Bourgogne, ni le Bordelais, ni le Midi. ïi était
essentiel pour la consommation des villes, comme pour 'l'ex-
portation, cl'a*Lfoir des vignobles proches de Paris et de la
Flandre.

Les vignobles royaux et seigneuriaux

La tradition des empereurs romains qui considáraient
comme indispensable d'avoir une vigne près de leur Palais
(comme les vignes situées à Paris, près du Palais des Ther~
mes de julien, ou le vignoble impérial de Constantin à Tre*
ves), sfest continuée pendant la période mérovingienne et
carolingienne. La règle était que la villa royale ou impériale
ait une vigne. Il y en eut donc certainement à Compiègne, å
Verberie, à Cuisy, ainsi que dans les autres palais impériaux
carolingiens. Cette règle classique a été suivie par les rois
de France jusqu'à Louis XIV. Nous savons que François I",
charentais de naissance, étai-t passionné de vigrmbleã et
avait façonné son vignoble de Coucy en plants de Grèce,
« afin d“acclimater ces sépages les plus nobles du monde ›:«. Il
fit planter par ailleurs la treille du Roi de Fontainebleau qui
est toujours exploitée. Henri IV, de même, fit planter un
clos de vigne à côté du nouveau château de Saint-Germain.

Nous savons que le château de Senlis avait des vigno-
bles. Le roi Louis VI, qui fonda la chapelle Saint-Denys de
ce château en 1141, lui donna notamment trois mesures de
vin à la mesure de la villa royale de Gun/il sise aux faux
bourgs.

Le château de Crépy avait des vignobles importants, no-
tamment le fief des vignes à Duvy, un important clos
vignes à Pondron; Anthoine Bataille écrit au surplus rx clu-
<¢ quel fief du donjon (de Crépy) soullait dépendre un clos
«de vigne contenant six arpents ou environ. appelé clos de
« Bray qui depuis a été baillé en récompense pour quelques
« erres que le roy François avait enclavé dans son parc de
«Chambord et en jouissent à présent les héritiers de
« M. Laurent de Boves››. La maison construite en 1537 par
Laurent de Boves, à Crépy-en-Valois, subsiste toujours 11,
place Gambetta, å Crépy.
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A Villers-Cotterets, il y avait également une vigne du
côté des héronnières; il ne faut pas oublier au surplus que
d”après Androuet du Cerceau, dans son traité därchitecture
de 15176, << la vigne est considérée comme un des éléments du
dessin des bâtiments champêtres ››. V

Le château de Vez, celui de Béthisy, avaient aussi leurs
vignobles. V

Les vignobles ecclésiastiques p
Mais iles vignobles les plus importants semblent avoir

été les biens ecclésiastiques. Depuis la période gallo-romaine,
les évêques et plus tard les abbayes ont toujours tenu à
avoir des vignobles. M. le professeur Dion amontré Fimpor-
tance qu'ont eue les vignobles dans la fixation même du
lieu des évêchés. Les grandes abbayes de Saint-Denis, de
Saint~Germain-des-Prés, de Saint-jean-des-Vignes à Sois-
sons, toutes les abbayes de nos régions ont eu leurs vignœ
bles. Les abbayes de Flandre et du Hainaut avaient les leurs
dans la vallée de l*Aisne.

A Senlis, à titre dexemple, Fhôpital Saint~Lazare, fondé
au XII" siècle, a bénéficié de la donation de : un muid de
vin sur son -cellier par le chapitre, d'un muid de vin sur les
vignes de Rully, donné par Guy III Le Bouteillier, d'un
muid de vin sur son pressoir, donné par Renaud Le Cucq,
d'un muid et demi de vin sur la vigne de Gouvieux, donné
par jean Scanson, d'un demi muid de vin sur son cellier dom
né par Agnès de Lury (archives départementales, série G,
page 409 de Fšnventaire). La fabrique Saint-Etienne béné-
ficia par testament de Guîlšaurne Barré en 1395 d'un surcens
sur une vigne sise au vignoble de Senlis, lieu La Champagne,
à charge pour la paroisse de dire quatre messes pour le re~
pos du donateur et des siens. Saint Agnan avait un surcens
sur deux arpents de vignes à Aumont, comme nous le pré-
cise une sentence du bailliage de Senlis de 1511, ainsi que
cens et surcens sur un vignoble à Aumont au lieuclit La
Fosse de la Vigne (sentence du bailliage de Senlis de 1543).
Îfabbaye cle la Victoire avait des vignes à Villemétrie, ainsi
que Yévêché de Senlis; Févêque Adam avait acquis de Gau-
thier de Villemétrie une autre vigne près du mur de Yabbaye
de la Victoire et une vigne près du chemin qui conduit d'Au~
mont à Creil. La colîégiale Saint-Rieul avait également, en
raison de la fondation de Saint~_Îean~Pied«de-Len, en avril
t353, des vignes à Villemétrše. Quant à la chapelle Saint~
Gabriel, en vertu d'une donation de jean de Pont Sainte
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Maxence de 1265, elle avait des pièces de vignes à Ardel et
Hérival. *

Toutes les grandes abbayes voisines avaient également
leur vignoble, Ôurscamp, Royaumont, etc... Ayant étudié
plus spécialement la vallée de l'Automne, j”aî constaté que
Yabbaye de Lieu Restauré avait ses vignes au Berval, _à
Pondron, ainsi qu'un pressoif, que la Chartreuse de Bourg-
fontaine avait des vignes à Orrouy, que Morienval était un
grand centre de vignobles resté en activité même pendant
la première moitié du XIX” siècle, que Saint*Arnoult-cle-
Crépy avait également des vignes dans la vallée, de même
que Béthisy où se trouvait comme nous l'avons vu le grand
pressoir de la<Catl'1édrale de Soissons.

Le plus ancien texte que nous connaissions dans ce sec-
teur est l'obit de la reine Gerberge, femme de Louis IV
di'Outre-Mer, morte en 960, qui donne à la Cathédrale de
Laon une vigne à Villers-Cotterets (renseignement commu~
nique par Mme Martinet, conservatrice de la bibliothèque
municipale de Laon).

Développement de la culture de la vigne par le régime du
complant
Mais la vigne n'était pas seulement un privilège sei-

gneurial ou religieux. Elle était devenue une des cultures
les plus importantes de la région pour Yensemble de la popu*
lation. Déjà, à la fin cle l'empine romain, Probus, élevé à
l'Empire en 276, avait permis à tous les Gaulois (Gallis omni-
bus) de planter des vignes.

Les époques d'invasion et de guerre qui suivirent la fin
de l'Empire Romain, furent évidemment peu favorables à
une culture qui nécessite des soins constants et ne donne de
rendement quîau bout de cinq ans. La grande période des
vignobles pour nos régions sera. celle du Moyen-Age, du X°
au XV" siècle. Nous avons vu Pintérêt que les Capètiens
portaient au développement des vignobles et à Yexportation
du vin vers les Flandres. Philippe-Auguste précisait par une
ordonnance de Izoz Fitinéraire par lequel il convenait de
transporter les vins, le péage vers les Flandres étant établi
à Bapaume « sur chacun qui mène vin en voitures en Flan-
dre et en Empire ››. Le prestige des vins de nos régions est
alors considérable. Le vin de Coucy-le-Château est considéré
comme un des plus nobles. Cïest celui que François I" offre
à Charles Quint en même temps que le vin de Beaune comme
vin rouge. La Framboisière écrit encore en 1600 : « Ces vins
« sont estimés les plus excellents, c'est pourquoi ils sont clé~
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<< dies au roi et servis pour sa boisson ››. Le crû de Fabbaye
de Coucy est si coté et si sain que pour la provision du Car-
dinal Mazarin, Coibert s”occupe eneore en 1659 de ini en
faire parvenir. S”iI rfy a pas encore d'appeIiation\contrôlée,
la qualité compte et nous voyons óans le livre noir d'Amiens,
qu'i1 est défendu de confondre en une même cave les diver~
ses sortes de vins pour lesqueîs il y a daiîieurs des diffé-
rences de prix importantes. Les rois, à titre de publicité, tiene
nent à marquer ia valeur qu'i1s attribuent å certains erûs.
Le vin cie Senlis, notamment, était assez apprécié pour qu'en
ifgoz, Phiiippe Le Bel mande au bailîi de Seniis de lui pro-
curer 500 tonneaux de vin provenant de la région (réf. :
Viiiers-Saint-«Paul par M. Lambert, 1967). `

Ce qui va surtout déveiopper ia culture de ia vigne, ce
sont les avantages d”orcire soeiaî et économique accordés
aux vignerons. Ainsi que Yindique M. ie professeur Dion, ie
contrat ou eompiant va se développer. Le cuitivatem' qui a.
*défriché la terre du bailleur et qui y a planté une vigne, est
récompensé par Tattribution pour parïie du soi, d'une véri-
tabîe propriété transmissibie. Le vigneron, devient donc ainsi
indépendant pour ces terres et va devenir un desgrands
bénéficiaires du mouvement des communes au XII” siècle.
La charte de la commune de Laon, de 1128, nous montre que
la possession chine vigne est un titre qui permet d'être acimis
parmi les bénéficiaires de Pinstitution. Même en dehors des
grandes villes, des petits centres viticoles obtiennent des
chartes communales, comme Bruyères-sous-Laon ou Vorges
en 1129. Le cas le plus curieux concerne la charte commu-
nale octroyée par Louis VI â un ensemble de viiiages vi1;i~
coies comprenant Vailiy, Condé, Chavanne, Ceiles-sur-Aisne,
Pargny et Fîiiain. Le vignobîe est en pîein essor au XIHQ et
au XIV” siècles. Un en *voit Pinipsortance dans la coutume cie
Beauvoisis, par Guiiîaume rie Beaumanoir, qui est ie grand
texte historique ou XÉIF siècle et qui compofîe de nomiareux
articîes sur la vigne, ies rentes payées en vin, etc... k

La littérature de i*époque et notamment les fabiiaox de
Courtois d'A.rras, célèbrent îes vins cie nos régions, par
exemple, dans ie conte des trois aveugies de Compiègne.

Comme le vignoble constituait la richesse du pays, à ia
*Ein du XXV” siècle et au début ou XV* siècle, les soîdaîs en
campagne, angiais, bourguignons, armagnacs, lorsqzfiis vou*
šaient amener îes populations å. ieor merci, xfhésitaient pas
à saccager et à couper les vig*nes,ite1 ie Cormétabîe d'Arma~
gnac aux abords de Senîis en I417. Aussitôt ie calme revenu,
ehacun :ÿefiofçait sie replanter et cïaménager son vignoble.
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L-isa.
Eiinportaiice de cette culture rcdevint telle que Louis Xl

pouvait dire en 1467 : <4 Le vignoble d'autour notre ville -:le
Paris ›› a pu fournir la solde dune armée au roi Charles VII,
il y a trente ans (voir Roger Dion »s Histoire de la vigne et
du vin, et sa référence aux lettres du 9 septembre 1436 pour
le payement et souldoyement des gens de guerre estans en
l'lsle de France et es marches (Yenviron),

Les vi nes dans Pa vlomération *de Senlisb

Etant donné la valeur des vignes et le soin que lion
apportait à leur culture, il n'est pas étonnant. que chacun ait
essayé d'avoir son clos même dans Yagglomération. En com-
pulsant Youvrage de l'abbé Muller sur les rues de Senlis, on
relève le clos de vigne des Ansoult, qui en étaient proprîé«
taires en 1323, tenant au clos des Capucins et aux remparts
en 31537 (rue Adam-Ansoult) _ le clos de vigne dit « de lon*
gue païennc ›› entre les chemins de Plessis et de Saint-
Christophe en 1295 (rue Longue-Pène) *- la vigne de Sotte*
mont en H38, appartenant au prieuré de Saint-Nicolas-d'Acy
(rue Sottemont) - une vigne devant Féglise Saint«Martin à
Yopposite du lieudit «Ancien Hôtel Dieu» en 1432 ~* la
vigne Becquetelle en 1149, appelée aussi Becque-«treille (1-'ne
Becquetreille) - la vigne du lieudit << Sarpene ›› en 1225, ac*
quise par le chapitre Notre-Dame (rue Bellon) - la vigne
du chapitre au lieudit «Les Bordeaux» en ï349-I464 (rue
des Bordeaux) -- la vigne Barbette, entre le manoir de Sotte-
mont et la ruelle dite «Coupegueu1e››, cédée par Fahbaye
de Saint-Vincent au chapitre de Notre-Dame en 1.264 -* une
vigne rue Saint-Nicolas _ ainsi que des vignes au lieudit
« La Champagne ››.

La vigne constituait ainsi pour beaucoup un élément
des occupations et de la vie familiale.

Contestations et procès sur les vignes- à Senlis

Bien entendu, puisque le vignoble constituait au lfvîoyen-
Age une des richesses de la région, chacun essayait de ven-
dre son vin aux meilleures conditions afin d'échapper aux
redevances et taxes d'où une série de procès, parfois pitto-
resques :

a) Le dfoitde tonlieu, qui correspond un peu à la taxe
locale que nous connaissons, était applicable aux diverses
marchandises, mais le chapitre de Senlis estimait que pour
son vin, il devait échappercà cette taxation, si bien que les
chanoines, chapelains et autres, avaient pris Yhabitude de
vendre leur vin dans le cloître de leur cathédrale, qui était
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devenu, à certaines époques, un petit entreçöt de futailles.
La commune, privée ée son droit de tonlieu, intefvint. On
arriva à une transaction en avril 1215, mais il fallut la faire
confirmer par le roi Saint«Louis lui-lmême, en novembre
Iz3_7. Désormais, les chanoines, chapelains et clercs de
ehœuï, demeurant au cloître, ne pouvaient faire vendre
îeur vin par leurs sergents ou autres.

b) Pour les elimes, le chapštre essayait d”en percevoir
autant que possible, notamment sur les vignobles de Yabbaygg
de Saint-Vincent de Senlis et particulièrement sur les ví~
gnes situées tent en ville qzfen banlieue, le clos ele la Grange,
les vignes dites Renouart au Colombier Barbette, près cle
Sottemont, Yarpent Saint-Laurent. Mais Yabbé de Seine
Vincent ne Yentendaíl: pas ainsi et il fut décicîé, dans u_ne
sentence a.rboitrale cle xzgg que les religieux devaient payer
la dime pour lesdites vignes, en s'en réservant toutäfois 2/3;
le clos de la Grange étant excepté.

Plus tard en 1340, par une noušfelle transaction, le cha*
pitre fit abandon de cette dime au profil de l'abba.ye, tandis
que les religieux renonçaient à percevoir une ration de vin
pour leur prébencle et s'engaeaient å. payer au chapitre une
redevance annuelle de 20 sols.

Même au XVII” siècle, il y eut de nouvelles conteste*
tions. Une sentence de balllage avait condamné les religieux
å payer la :lime du vin sur la récolte du Clos du Colombier,
à Valgenceuse. On en appela, au roi qui, en 1636, prit une
lettre de rescision. La transaction finale de 163,7 porte que
les clos des Granges et du Colombier ne seront pas soumis
aux dímes, tant qu'ils seront plantés en vignes et tenus par
des religieux, moyennant une rente de 4. livres.

Nous voyons cle même cles contestations de dimes sur
les vignobles à Saint«Leu~d'Esserent où les ïelîgieux sont
confirmés dans le droit quïls avaient ée percevoir la clime
du vin tel que le comte Hugues lfavait äonné à Péglise de
Saint-Leu en 1137.

c) Le clroit de banvín, important par ses conséquences,
donnait à son possesseur le droit de pouvoir << en tel temps
qu'il leur plairait, une fois Yan, penáant Yespace cle deux
mois, asseoir *Ie ben de vin et venclre le vin au détail, sans
que les habitants puissent en vendre ou en éist1*ibuer››. Telle
était la clause du baîllage de Senlis que nous voyons appli-
quer å Saint-Leu-~:l”Essefent par sentence du 27 avril 1534.

cl) Afiïermage du dmit de vinage. Certaines abbayes
comme Saint-Vincent de Senlis, prirent l'habíîude de faire
percevoir des droits de hautban et de vinage par les tiers.
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En 1208, le Maire Raoul et les Pašrs cle la cemmnne de
Senlis prirent à cens ces :lreits moyennant une redevance
annuelle de 4 livres parãsis. Cette méthode devait durer jus»
qu'à la Révolution, non sans parfois quelques discussions.

Cest ainsi que, en 1503, le fermier du rouage de la ville
de Senlis perçu": quatre éeniers parisis d°un marchand de
vin de Picardie, nommé Guillaume Plon, pour un charreiot
de vin qu'íl venait de charger dans Yenclos de Yabbaye de
Saint~Vincent. Les religieux furent maintenus dans leurs
droits et le fermier dut restituer les quatre deniers' (sentence
du lieutenant du baillage de Senlis, Jean Morel, du 24 oc-
tobre 1503). ,

De même en ïôöï, jean Benoist, «fermier des anciens
et nouveaux 5 sols d'entrée›› dans cette ville, saisit deux
muîds de vin appartenant aux religieux de Saint~Vincent et
provenant de leurs vignes d'Auvers. La sentence de Félec-
tion de Senlis leur fut défavorable, mais les religieux allè-
rent jusqu'au Grand Conseil du Roi qui, le 9 décembre 1661,
leur donna gain de cause.

e) La charité royale intervint parfois pour alléger les
taxes qui pesaient sur certains établissements charitables.
Ainsi, en 1357, Charles V, lors régent, fait remise à l"Hôl;el~
Dieu de 32 écus cl'or qui étaient dus pour une année du droit
de barrage des vins crus et amenés à Senlis, qu'on contrai-
gnait YI-Iôtel-Dieu à payer' «pour leurs vins qui sont ordo-
« nez à servir les poures accouchées et les poures' enfants qui
<1 de jour en jour sont reçus pour l”amour de Notre Seigneur
«jésus-Christ››. (Abbé Muller - Monographie des rues de
Senlis. Hôpitaux).

Coutumes et usages concernant les cadeaux en vin

Pour' fêter la venue d'un roi, «fun prince, de grands ppr-
sonnages, il était de coutume de leur offrir des vins. L'Abbé
Muller, dans son histoire des rues de Senlis, parlant de Péta-
pe aux vins, nous donne les précisions suivantes :

Les économistes aímeront à trouver en Afforty des nqtes
de ce genre :
1463-1464. - «Dépense de 55 livres parisis pour achat de

<< 6 muids de vin donnés au roi et à Monseigneur de Berry,
« son frère, à Foccasion (le leur entrée à Senlis à leur retour
« du sacre... et de Iglívres parisis pour le vin présenté aux
«grands personnages qai formaient la suite du roi ››.

15I5. -* «Entrée de François I°'. Oultre a été conelucl et
«délibéré que dores en avant au lieu de couches de terres
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« pleines de vin que on aeaceoutumé présenter' aux princes
<< et seigneurs du sang en passans par cette ville en donnera.
fi de Yypocras aux deux grands pots :ie la ville qui con-
« tiennent ensemble 5 pots ››. _

1549. -*~ « 31 livres, deux sols, 6 deniers pour 41 pots et
ciclemy äfhippoeras blanc et clairet tam: pour le roy
« (Henri HN) que... au prix de 15 sols pour chacun pot :››.

1588. *~ « Dépense de 7 écus pour 70 pots de vin claîret four-
« ni à François Vizet apothicaire pour faire hypocras pour'
«mesdames cl'Ang0u1ê:me et de Montmorency ››. Lffm saiî
que Fhypocrass ,était un .mélange de vin, cle* miel et <î'épi-
ces aromatiques.

1593. - I7 mars. << Vins de présent à Henri IV et à sa suite,
<< les maréchaux de Reîz et de Matignon, le chancelier... ››.

Par ailleurs, il était de coutume de se faire un petit ca-
deau en vin îorsqubn faisait une transaction. En 1459, par
exemple, à la suite d'une discussion sur Yétendue de la juri~
diction épiscopale, Yabbé de Saint-Vincent et Yévëque de
Senlis firent une tmnsactiun qui se termine ainsi : «Après
vendanges proehainement venant, vous paierez une queue de
vin pour les arrérages cbdessus ››. `

Certains essayèrent même parfuis de faire oiïicialisef de
façon permanente des usages avantageux. C"est ainsi que la
Collégiale de Saint-Ríeul de Senlis prétendait que la paroisse
Saint-Aignan devait lui remettre chaque année une carte de
vin rouge avec des œufs, du vin blanc et deux pains, qui cle-
vaient être donnés aux chanoines de la collégiale en atten-
dant le retour de la procession qui se fait hors* de la ville un
des jours de Rogations. Il y avait sans doute là une bonne
manière, mais le baillage de Senlis refusa. (Yen faire un droit;

Made de culture :ie la vigne

M. Luguet, dans son étude sur le vignoble à Acy (un
vignoble soisscnnais), nous rappelle àce sujet ladéfinîtion
de la vigne par Pierre de Cmissans dans le quart livre de
Rustican : <<C'est img humble et ployan arbrillon, moult
«tordu et plain de noeux. et qui a larges conduits, grant
iz moelle et larges feuilles et tranchées et qui ne peut vivre,
ic bien être et durer sans taišlier et estre apuiée et seutenue
<< d'au<:uns autres arbres, perches ou échelîas; et dent la lié
'fc quent qui vient de ses grappes que Von appelle vin est très
« pfétiettse ››.

Bans nes régions par crainte des gelées, la. culture se
faisait en vignes hautes, soit sur éciialas, soit en hautain,
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«fest-à-dire en faisant grirnper la vigne sur des arbres, no*
tamment* sur des pommiers ou des pruniers, suivant une
méthode classique en italie, à šaquelle Virgile fait allusion,
šorsquïl rappelle que Yon mariait Forme et la vigne. La
vigne poussée sur des arbres avait généralement des grains
plus menus. La vigne gais avait des grains plus gros et ann»
rissait plus longtemps.

Les Opérations successives de culture comportaíent
rfaborcl le défonçage qu'Olivier de Serres définit ainsi :
te Telle première œuvre appelée foussée se donne par homme
<< robuste, avec besehes et hoiaux, en profondant tant qu'o11
¢< peut, pour mettre la terre en bon gueret et tout «dlune main,
<< en sortir toutes importunités de pierres et racines ››.

Il fallait en outre transporter la terre et le fumier avec
des hottes, ce que l'on appelait afliensei' et ce qui se faisait
de la Toussaint å la Chandeleur. M. Luguet nous précise que
la journée du porteur de hottes se payait au XIV” siècle
16 deniers et qu'au XVI” siècle la paire de paniers avec un
baudet valait 14 sous plus le bât qui recevait 30 sous. Pour
avoir du fumier, le modeste vigneron louaít une vache å
charge de la nourrir et de la soigner, les baux stipulaient
que les veaux qui naîtraient, pendant la période de louage
seraient partagés entre bailleur et preneur.

On ne craignait pas d'ailleurs de laisser divaguer les ami»
maux, ce qui pouvait être fort grave pour la vigne et pro»
voqua Pordonnance de 1372 par laquelle Charles V détend 2
« de faire mettre, mener ou conduire, pour pasturer dans les
« vignes, aucunes grosses bêtes ou menues à cause des très
«grands inconvénients et dommages irréparables, tant sur
« les prouvains nouveaux et autres seps, que menuient, rom-
«pent et desgatent les díctes bêtes ››. Dans le baillage de
Villers-Cotterets, un règlement défendait de laisser paturer
les animaux dans les sentiers des vignes.

Il fallait ensuite tailler les vignes, ce qui se faisait de
préférence en mars, puis faire le províuage pour avoir cle
nouveaux pieds de vigne, et parfois greffer, les plants étant
renouvelés en moyenne tous les douze ans. En mai, on atta-
chait la vigne avec de la paille de seigle aux échalas ou aux
arbres; cest ce qu'on appelait íisquer ou player; enfin on
écheullait les sarments inutiles, et M. Duchaussoy, dans son
ouvrage sur le vignoble de Êicardie, nous rappelle que Pêche-
nillage « se faisait en dedans le jour de Saint jean Décolasse,
le 29 août ››, c”est-å~dîre le ÿonr de la déeolîation de Saint
]ean~Baptîste.
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Nembre de textes eíevaient nécessairement intervenir
peut régîementer la professicn de vigneron. Ifordonnance
de 1350 devait fixer pour tout le royaume ie salaire jom~na«~
îier des vignerons, en distinguant les taíšleure des simples
piecheurs. Les prix reîevés par' M. Luguet étaient :ie 12 F
par an en 1401 et de H F plus une paire de semîiers en I437.
Un veulut également Qrganiser suivant le régime des corps*
raïions ia profession de vigneron, netamment dans la région
d'Amiens, ce qui comportait ia confecfçion cfun ehefœïceuvre,
mais ne paraît pas avoir été appîiqué bien strictement. Guih
îaume Germain, bailîi de Senîis, fíxaít ée même pour îa fé~
gîon, les heures (ie *îravaiî des ouvriers empšayés aux vignes.
Il y avait égalenïent toute une réglementatian pein* Ies ton»
neîiefs qui « ne peuvaíent c›uveer par nuit cšucîit métier, s'i1
<< :fest pas nécessiîé pour sauver îe vin en san vaissel ››. il
nous reste cïaiïîeurs un certain nombre de conîrats cÿapprem,
'fšssage au métier de tenneîier. : ›

Au moment uù 1'011 approchaít de *la récoîte, il fallait
conserver les vendanges et évíter le nmraudage. Il y avait
de ce fait, à côté des gardes particuliers, des garde-vignes
qui d~evaim1t effectuer des rondes de nuit et dont le principal
aalaire était des amendes qui pouvaient atteincïre 60 sols.
Quant aux vendanges, elles ne pmzvaient cummeneer q_u'å,
une date précise déterminée à la suite de la visite des vignes
par les nc2›tabIes. Cette règle continua dfailleurs jusqmfà la
Révuîution; à partir de 179m, ce fut une commissien qui.
devait fixer dans chaque eommune la datedu ban des ven-
danges et cette règle ne devait cesser qu*à La fin du XIX”
siècle. De très nombreux textes nana rappellent les cau-
tumes traditionnelles qui accompagnaient Les vendanges,
Îem' préparation, Pensembîe des objets qu'iI convenait de
mettre en état et Ies fêtes qui suivaient ces opérations. V '

H faãîait enfin fixer še prix du vin, ee qui impîiquaít
cïirnportantes réuniens e à. Fépoque de la Saint Martin.
M. Roche nous a, fappelé les régies en vigueur à Ribément,
ie Ia novemhre de chaque année, veišîe de ia fête du Bien~
heureux Saint Martin. Le maire, íes échevins et le syndic
de ša cité de Rišzémont se réunissaient peut << apprécier» ie
vin nouveau en vue du paiement des censîves; les sergents
avertissašent tous: Îes marchands cie vin et cabaretiers de
comparaître» et cîfappfofïeï chacun une petih-:` mesure de vin
ée ia récoîte de Vzmnée. V

Echalas et tenneaux e
La proximité des forêts et îes droits accorcšés aux

abbayes comme :mx particušiers cie pfencïre fîans Ées fcurêîs
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le bois nécessaire pouf les éehalas et les tonneaux, et même
parfois pour les charrošs, a motivé de nombreuses réglemen-
tations. La dimension des écîxalas était cfenviron 7 pieds de
long; leur dimension fut réglementée en 1502 à. trois tailles :
5 pieds 1/2, 5 pieds ou 4 pieds, avec une largeur de 3 pouces
au gros bout. Un cent tïèehalas, dïaprès les relevés de
M. Luguet, se payait 20 sous en 1411, 8 à 12 sous en :(4.74
et 20 sous en 1501.

La plupart des abbayes avaient reçu des droits dans les
forêts. C'est ainsi que dans la forêt de Villers-Cotterets, le
roi Louis le Jeune avait donné à Yabbaye detNotre~Dame de
Soissons le droit « de prendre merreins pour faire cuves, ton-
neaux et cerceaux à mettre leur vin, lattes et échalas pour
leurs vignes, pour faire charriots, charrettes et barotsn...
Îlfabbaye de Lieu-Restauré bénéficiait depuis Philippe-
Auguste cl'avantages analogues sur cette forêt. Il en était
de même pour les principales abbayes de la région de Senlis
en ce qui concerne les forêts voisines.

Les coupes qui s'en suivirent amenèrent une certaine
dégradation des forêts; François 1°' réagit à ce sujet en dé-
fendant de se servir du chêne pour' les échalas dans les vi-x
gnes, sous peine de confiscation; son édit du 22 mai 1539
est ainsi conçu : « d'an en an et de temps en temps, les boiã
« et forêts de notre royaume se coulent, vuident et ermhéris-
ar sent par divers moyens dont les aucuns se pourraient en
« partie éviter, rnêmement le grand degast qui se fait du boiã
« de chesne appliqué en echallas pour les vignes, à quoy on
« choisit toujours le bois plus sain et plus entier, qui toutes-
« fois devait tenir lieu et servir de charpenteries et édifices
« cle notredit royaume où se peut prévoir la principale néces-
«sité cle bois en 1'advenir. Voulons à ce pourvoit* etper
« mesme moyen inciter nos sujets à planter et édifier du bois
« tendre comme peuple, saux, marrons et autre sorte de bois
<< tendre, propre, commode et facile à peupler, multiplier et
«soy ayder, non seulement auxdits échallas mais aussi à
« cercles et chauffages où faute dudit bois on est contraint soy
« ayder du bois de chesne, chastaignier et autres francs bois
az qui se devroit réserver à bâtir» *

M. Duchaussoy nous rappelle que les vols d'échalas
étaient fréquents : «Les robeurs tant de jour que de nuit
«pénètrent dans les vignes et volent les échalas pour les
« revendre à leurs profits ou les bruler pour eux chauffer en
«leurs maisons; Ils seront condamnés au fouet et au bannis-
4: sement ››. * . s e
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Diminution progressive du vignoble à partir du XV” siècle
La richesse qn”apportaî'c à nos régions la culture de la

vigne ne cesse de décroître à partir de la fin du XV* siècle.
La guerre cle Cent ans avait clécimé nos régions et avait
iorcé clans bien des cas à abandonner les culîures; lorsque
la paix fut revenue, chacun chercha (Yaborcl à assurer sa sub~
sistance immédiate et nombre cle *vignes ne furent pas re-
mises en état <l'autant qzfnn vignoble ne commence à rap-
porter quïsu bout åe cinq ans.

Mais le facteur déterminant de la diminution (lu ví-
gnoble. îïrovient cle ce qrfà la fin du XV* siècle, la Bour-
gogne, à la mort cle Charles Le Téméraire, le Maine, l'Anjou,
la Guyenne et le Bordelais, après le clépsrt cles Anglais,
étaient rentrés dans le domaine royal. Il fallait assimiler ces
régions, faire place à leurs produire, cfautant qu”ils étaient
cle qualité, si bien que les vins assez médiocres de nos régions
durent faire place aux crûs de Bourgogne et du Bordelais.

Anthoine Bataille, dans ses Antiquités du Valois, se clé-
sole en 1568 de cet état cle choses qui amène à abandonner
la perception .dou droit de vinage dans beaucoup de commu-
nes ; il note cependant que Verberie paie encore ôo pots pour
le clroit de vinage au roi et déplore que Fon rfen paie plus
à ` Morienval.

Cest clansces conditions qu'un edit du 14, août 1'577
porta un coup fatal au vignoble de la région de Senlis et des
environs, en interdisant à la population parisienne de s'ap-
provísionner en *vin à mois de zo lieues de la capitale, c'est*
à~clire 88 kilomètres ; les vignobles des rives de l'Aisne, la
Champagne, furent préservés, mais tout notre secteur était
désormais profondément touché; il est fiïaîlleurs curieux de
constater, ainsi que le fait remarquer le professeur Dion, que
la limite actuelle «Llo vignoble cle Champagne part encore
aujourcïhui du lieu où s'arr'êtait l'interclíc'cion prévue par
Pédit de 1577.

Plus tard, on clevait même interdire toute nouvelle plan-
tation dans ce secteur, notamment par arrêt du Conseil (lu
Roi, de 1731. Il faut reconnaiîre cl'ailleurs que Yapplieation
de Féclit de X577 amene de la part des bourgeois cle Paris
pas mal de difficultés; les bourgeois propriétaires pouvaient
en effet enîrer dans Paris leur vin pour leur propre consom«
marion et vendre le surplus à huis coupé et pot renversé,
c'est~à-dire à porte mi-ouverte (huis coupé) et sans pouvoir
servir à boire, en ayant seulement le droit de remplir les ré~
cipients que Yon apportait ; inutile (le dire que les ventes
étaient nombreuses ainsi que les procès.
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Mais en dehors de lïenceinte de Paris, on pouvait boire
tous les vins sans avoir à payer ces droits fiscaux particu~
lièrement élevés; les habitants de Paris prirent donc Pliabi-
tude d'aller boire hors de la ville le vin qui venait des régions
proches comme la nôtre ; le vin était aigrelet, « guinguet»
en vieux français, et «fest de cette épithète quest venu le
nom de guinguette. l

Durant le XVIII” siècle, le vignoble ne cessa de décroi-
tre mais il ioue encore un rôle important dans notre secteur;
(fest ainsi que dans l'Election voisine de Clermont, on conso
tatait en 1740 que dans le tiers des paroisses, la vigne était
encore la culture principale; d'après Yîntendant Boulain«
villiers, l'Election de Soissons produisait encore 20000 piè-
ces de vin à la fin du XVIII” siècle et les vieilles traditions
ecclésiastiques se perpétuaient encore lorsque nous voyons
en X785 Parchevêque de Cambrai faire planter des vignes sur
les remparts du Cateau.

La diminution du vignoble provenait de la difficulté
rencontrée pour écouler les vins et de leur bas prix. Elle
provenait aussi des aléas considérables de cette culture,
étant donné le climat, puisque une année sur trois la récolte
était presque nulle; mais c'est surtout la qualité médiocre
du vin produit qui causa progressivement la disparition du
vignoble. Carlier dans son Histoire du duché du Valois,
écrit en 1764 : «Les vins qu'on y recueille sont de qualité
médiocre et sont conservés dans l'intérieur du pays' sans ex*
portation. Ces vins sont aussi froids que ceux de Champagne
sont fins et agréables ››.

Voici cl'ail1eurs ce que le Père Daire écrivait dans un
placet au Roi cité par M. Duchaussoy dans son ouvrage sur
la vigne en Picardie :

Environ vers la fin d"octobre
Tous nos gens en catimini
Lfivrogne ainsi que le plus sobre
Vont goûter le vin de Cagny
Ce vin n'est point de casse tête
Ainsi que 1'on boiraît de l'eau
Ses qualités sont précieuses
Il mouille, il lave, il rafraichir
Et plus froid que sang de rnacreuse
Le plus gros ventre il aplatit
Quoiqubn le débite en cachette
Il se vend pourtant bel et bien
Il faut aim/er la chopinette
Pour boire du vin qui ne vaut rien.
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On comprend les cahiers de doléances des vignerons et
laboureurs de la Poterne Sainfuårndré et de la paroisse Saint-
Îacques de Beauvais qui commence ainsi : rr ll nly a peut-
être pas dans le reyaume de condition plus fatigante moins
lucrative et plus tourmentée par les impôts que la nôtre... ››
et de préciser : les avances à faire, les frais zïentretien, et
la charge Cle la dim-e, des congés par muicl, des frais cle pres-
soir, de Pimpôt de forage (Inventaire cles Archives dépar're~
mentales cle l”0ise, archives ecclésiastiques, série H).

La disparition du vignoble va continuer à slaccélérer au
XIX* siècle. Gr; lit dans le précis sîatistique de Graves sur le
canten de Crépy : << Les vignobles, dont Fétenclue n'a
«cessé de décroitre depuis plusieurs siècles, comprennent
rr aujourrfhui environ 50 hectares, tous situés sur les pentes
« cie la vallée de l”Aut0mne et de ses rameaux. Un cinquième
rc de cette contenance appartient au territoire de Gillocourt,
<< un autre cinquième à celui de Morienval, un sixième à Bet-
rctancourt, un sixième à Fresnoy, le reste est réparri entre
cz les covmmunes de Béthisy, Bonneuil, Fargniers, Glaignes,
« Orrouy et Séry ››. Mais il y a encore en 1843 un pres-:soir au
Berval, un à Glaignes, deux à Béthisy; il y a toujours la
messe de Saint Vincent patron des vignerons au *B-erval.
A Senlis, un arrêté municipal prescrivait chaque année, et
encore en 186x, Pinventaire «des vins, récoltés et fabri~
qués sur la cummunen. (Archives municipales, relevé de
M, Vergnet~Rí1íz). _

Le développement des chemins de fer devait porter un
coup fatal à la culture de la vigne dans nos régicms. Désor-
mais, les vins de qualité peuvent arriver à Paris avec des
prix de transperts infiniment plus faibles qrfauparavant. Les
vignes sont de plus en plus abandonnées; le phylloxera mar-
quera la fin cle cette culture. Dans mon village de Largny-
sur~./knromne, la dernière vigne a été arrachée en 1905.

M. Vergnet«Ruiz nous indique que dans sa jeunesse il
a connu enccre de petites vendanges dans certains villages
comme Boran, dont les vignobles ont maintenant disparu.

Aujourcïhui, il ne reste plus que quelques minuscules
parcelles conservées à. titre de curiosité ou rîïamusement, soit
clans la réginn de Ncyon, soit à Cceuvres, etc... Le seul en-
droit 0111 Yon cherche à conrinuer à produire encore nn peu
de vin rouge et cle vin blanc est Sslency en l'0n tient à
lcffrir le premier dimanche de juin à la fête du couronne*
ment de la Rosière, les années ci: cette cérémonie az lieu ; ce
vin sïsppelle << le ginglé››, ce qui nfimplique peut-êîre pas
une très haute qualité: gustatíve. l

11__ [Qt

e 1*'imp<3t' “de  Aÿmi_dé'§a_f*œ«_
f ÿ

 
_ _

4:§z_-? míi*df_Îhu_i%' %ef1-g¿*i_1f-Q 502: heat-3. f __ 1_Êe_ÿg_, ___;:›__,e_1î;__î_&si__
fa åaï Ia vallée *äfi Q_`;'L3sÊèmÊ
«_ ée cetta _çQ:1tezî1_anç¿e _ app_a§ti_en,tfá;§§} cîe- 'Gšlloco-m*t,
<< îiïï Qfiïtïëî'%%'CÎÎf¿ÎÂ*i_%Î'è%Îïï.%€% å' _€e"ÎüÎ'% "¿£1f'1si:-zîèmfi à Bet»

¿enîr'e
_ -_F'a-rgnšers-, G_1aignes,_

Cf-m._¢111343. 111-1 w*fif~>S0_if Em
_ _

.
__

Ã
`

 
 

__¿
:'<ïf:_€_*›¿1-*-m_z*Î£:-__-::*§:fi;__sm:fïè_ _ -_:_:€ïÎ1& . :'_p_¿:'*';î_-'tš___-'*:›Î:f___*':“*'; en _îäg%_§*e5.

_ '--'Q-Iîärli-J,-_%_î f*¿1î_s;am*___:_-___ 5
'

pg:*§:€_;î,î€S¿C'-G-:ï'servèes_ tit-re6-ie cmfšssšté
en«_

rršft ffåg ;Îšen1'em*ffe_š'*_'u1+¿;._-îp*-e¢;_z
=

. 5' '
ag

_



Cette modeste étude qui comporte bien des lacunes, sur
le plan local, nous montre Yinter-dépendance des questions
de production, de transport, ainsi que des facteurs écono~
miques et politiques; Nous sommes (Tailleurs aujourdhui en
face de mutations comparables pour d'autres productions ou
industries, au moment où ie Marché Commun va entrer en
vigueur. Aussi la conclusion la plus sage parait être de relire
ce qtfécrivait le prieur Carlier en 1764 :

« Le système imaginé par bien des auteurs qu'il faut
«soigneusement multiplier dans tous les pays ce qui réussit
« dans un seul, est destitué de fondement; il faut, pour réus-
« sir dans le commerce des légumes et des fruits, consulter
« les temps, la position des lieux, les débouchés et considérer
tr surtout qu'i1 n'y a pas de prix intrinsèque aux denrées,
rc mais que ce prix est relatif ››.

André MOREAU-NERET,
Président de la Société historique

de Villers- Cotterêts,
et de la Fédération

des Sociétés d'histoire et cl'ar*cl1é0logie p
de l'Aisne.

i Bibliographic
Les problèmes relatifs aux vignobles ont été étudiés

d'une façon magistrale par le professeur Roger Dion, dans
son ouvrage fondamenal : «Histoire de la vigne et du vin ››
et c'est cet ouvrage qui m'a servi de guide dans ces recher-
ches et auquel je me suis constamment référé.

Les auteurs anciens qui ont écrit sur notre région nous
donnent des séries de renseignements sur le vignoble de jadis,
notamment Bergeron, dans « Le Valois Royal» (1583) ~
Anthoine Bataille, dans «Les Antiquités du Valois» U598)
**~ Mulrlrac, dans « Le Valois Royal» (1662) *~ Carlier, dans
« ljhistoire du Duché de Valois» (1764) *- Les précis sta*
tistiques des Cantons de l°Oise, rédigés par Graves et publiés
par l'Annuaire de l'Oise de 1827 à 1851, complètent cette
documentation.

je n'ai pas trouvé dbuvrages d'enseml›le sur le vignoble
de la région de Senlis, mais les renseignements sont tort
nombreux à ce sujet dans les inventaires des Archives
départementales de l'Oise, notamment dans la série G qui
traite des biens ecclésiastiques. De même Fouvrage de Yabbé
Muller : << Rues, places et monuments de Senlis ››, édité en
1880 contient beaucoup d'indications précieuses.
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Les régions voisines ont fait Yobjet diétudes importantes
qui nous donnent de fort intéressants renseignements com-
plémentaires, notamment l'ouvr'age de M. Duchaussoy : cc La
Vigne en Picardie ››, édité par la Société des Antiquaires de
Picardie; M. Luguet, dans son étude sur << Un vignoble du
Soissonnais, publiée par la dépêche 1951 à Soissons, a relevé
des séries de précisions qui complètent ces indications.

Dans toutes les monographies de nos villages écrites ré*
cemment, on trouve un chapitre concernant la culture de la
vigne et le vin, que ce soit dans Youvrage de M. Roche sur
Ribémont, dans celui de M. Lambert sur Villers~Saint~Paul,
ou encore dans Fétude que fai consacrée a mon village de
Largny-sur~Automne.

ANNEXE

Nous croyons intéressant de publier ci-après quelques (locn~
ments curieux en complément de cette étude.

I”) Mise en apprentiss-age d*Etienne Fiquet au métier de
tonnelier chez' jean Brouillard en 155 5 å Busy-le-Long (archives
départementales de l'Aisne, série E 414). Ce dernier << promet
<< monsbrer et enseigner au 14-@yeux qzffil pourra son diet mestier
«r de.,ta1melz'e1*, tellement quïl le rendit cm bout aî'1/m on sachant
« bien faire et dresser une fustoil neuve de trmz [minçtz sauf à
« dolíevfi, et durant le diet tems luy ad1m`m'stre¢* et bailíer son -vi-
c We, manger, feu, list, logie et lumière, en le traictant fan*
« honnestemzmt et comme en son estat appartient et comme mms-
« tres sont tenue faire moyennant 2 livres 8 sols tournois dam*
<< moitié sem payée le E" octobre et le reste à la grande volonté
<< et re questa du diet Brauilfardp >>.

2°) Pierre tombale (Yun vigneron conservée dans Yéglise de
Villers-sous-Saint-Leu (texte relevé par M. Vergnet~Ruiz) :

<< C5/ devant gíst le corps de Denis Descouîieziíx *z/ivaifzt vi*
<< gueron et fomzelzer leg! agé de .=:0¿.*ca1×zie et dix-huit cms est
<< décédé le Xian” Aaust mil vr” qzfwante quatte.

<< Lequel a dmmé yäarptestam. à Féglise et fabrígne de céans
<< *vingt verges de terres sises au trorfer* de ce lieu sites cm lzfeudict
<< le ckei~n.*¿*1«z des yvrozzgnes tenant d'1m costé aux prés de Zirfglise.
<< A Za; charge de dire et celebrer pair cimczm cmuu jar de son
<< ošéceds une *messe lzaulte af:/ec zfigile et recommandace ainsi' q1/fií
<< est porté par Zedíct testament en date du xxvir" jm* de Juin
<< 1644. Priez Dieu yärmr son ame ››.

3°) Lettre cle Colbert à M. Machault, intendant à Soissons,
datée de Saint~Germain le 23 février 1681, qui montre l*iniportan~
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ce quïwait encore à ia fm du XVII” siëcîe le commerce des vins
des régions voisines en direction de ia Flandre. (Renseignement
relevé par M. Maurice Feîîê dans les iettres et instructions et
mémoires de Colbert, publié:-zš par F. Clément, à Yimprimerie
impériale en I863, tome IV, gage 518).

<< A Fégard des ouvrages à faire la présente année dans fes-
<< tend-ue de votre géuérai-ité, vous devez observer que le chemin
« de Paris ue regarde que les eoches et les carrosses qui marchent
«x ordimzireuieut sur ce cheuziei, parce que, à fégard des vins,
<< bleds et autres denrées et iuarchaudises qui *z/iermerzt à- Paris,
<< elles viennent par eau. Aiusy, le chemin de Paris ifext point
<< nécessaire pour la consommation des denrées et Futil-išé du
<< commerce et par conséquent pour l'afz/autage des peupíes.

« Mais comme le chemin des voiåures des vins de Ciia›mpa~
« gne et Soissouuais pour la Flandre est beaucoup pîus utile, par-
<< ce que ec"est par le moyeu de ces vins que Fargeut vient dans ces i
<< prowuces, festime qu'il faut préférer les ouvrages à faire sur
<< ce chemin pour la facilité des voitures, å celuy de Paris.

«x Aiusy, je vous prie de faire visiter promptement ce chemin
<< et de faire faire le devis de ce qu'il y aurait de plus imporizmt à
4: faire pour le rendre plus facile et le plus commode qu."/Il sera
e possible pour ces voitures. *

«x faitteudrai ces mémoires auparavant que de faire raifÿort
« au Roy de tout ce qui concerne les ouvrages publics de votre
« généralité ›>. \
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